
Agon-Coutainville
Messe de rentrée paroissiale
Célébration.27e dimanchedutempsordi-
naire. Après la rentrée scolaire, la rentrée
paroissiale commence par une messe
festive, joyeuse, pleine de promesses en
activités diverses : catéchisme, temps de
prière, d'échanges, de réflexion, aide aux
personnes en précarité. À la sortie, parta-
ge du verre de l'amitié.
Dimanche 2 octobre, 10 h 30, Église
Notre-Dame-des-Flots, rue de la
Chapelle, Coutainville.

Blainville-sur-Mer
Randonnée pédestre
Randonnée, balade, marche. Gratot, cir-
cuit « le chemin de l'Ermite » (8-10 km).
Prévoir chaussures adaptées à la marche.

Lundi 3 octobre, 14 h, parking du
château, Gratot. Tarif : À partir de 14 ans
2€. Contact : 02 33 07 90 89.

Coutances
Culte protestant
Culte. Célébration en musique, chants,
prières et lectures de la Bible. Rencontre
fraternelle et familiale ouverte à tous. Le
CEP est affilié au réseau fraternel évangé-
lique français, FEF et CAEF.
Dimanche 2 octobre, Centre
évangélique protestant, CEP, 2, rue du
Clos-de la-Fontaine. Contact :
02 33 47 35 70, 06 20 32 89 43,
cepcoutances50@gmail.com, http://
www.cepnormandie.fr

Messes paroissiales : 27e dimanche

du temps ordinaire
Célébration. Samedi 1er octobre, à 18 h
30, messe à l'église Saint-Pierre, Coutan-
ces. Dimanche 2 octobre, à 11 h, messe à
la cathédrale.
Dimanche 2 octobre, 11 h, Cathédrale
Notre-Dame.

Familles de France
Horaires. Défense du consommateur.
Lundi 3 octobre, 14 h à 16 h, Coutances,
5, rue des Seringas. Contact :
02 33 45 14 16.

L'association Fleurs et jardins du
Coutançais invite Marie-Lou Thiébot,
artisane semencière
Jardin, botanique. La conférence men-
suelle de Fleurs et jardins aura pour thè-
me les graines paysannes, Marie-Lou Thi-

ébot, des graines manchottes, fera l'éloge
des graines que l'on sème dans nos jar-
dins et les champs, leur intérêt et les
enjeux politiques, socio-économiques et
sanitaires qui en découlent.
Mardi 4 octobre, 20 h 30 à 22 h, salle
R1, mairie. Tarif : pour les visiteurs 5€,
gratuit pour les adhérents : gratuit.

La Haye
Député de la 3e circonscription de la
Manche : Stéphane Travert
Permanence. Elle est ouverte du lundi au
vendredi, de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
30. Uniquement sur rendez-vous.
Du samedi 1er au lundi 31 octobre, 11,
rue du Calvaire. Contact :
02 33 07 95 92,
permanence.stravert@gmail.com

À l'agenda de vos communes

« L’état de délabrement d’une école
qui scolarise 224 élèves ne semble
pas soucier les élus de notre com-
mune, après presque dix ans à les
alerter, le temps de l’attente est
dépassé, c’est pour cela que nous
nous mobilisons », déclare Vincent
Sevestre, représentant élu des
parents d’élèves du groupe scolaire
du Chat-Perché et à l’origine du mou-
vement de grogne qui a mobilisé une
vingtaine de personnes devant l’éco-
le jeudi matin.

De nombreuses doléances

Pour les parents présents, les doléan-
ces sont nombreuses, « il y a deux
ans, des parents avaient dû appor-
ter des chauffages d’appoint telle-
ment il faisait froid dans certaines
salles », déplore Vincent Sevestre.
« La classe de ma fille est située
dans une construction modulaire
temporaire et il n’y a pas moyen de
mettre une punaise dans le mur
pour l’affichage parce qu’il y a de
l’amiante », enchaîne une mère d’élè-
ve.

Ce dernier point préoccupe priori-
tairement Laurent Taguet, représen-
tant du syndicat des personnels
enseignants, SNUDI-FO 50, présent
sur le site.

« L’amiante encore présente est
un danger pour la santé de tous, per-
sonnels et élèves. J’ai d’ailleurs
observé qu’aucune indication
n’existe sur sa localisation au sein

de l’école, ce qui veut dire qu’un
agent non informé va se mettre en
danger s’il doit percer un sol, un mur
ou un toit qui en comporte. »

L’utilisation des bâtiments
reste autorisée

« La bibliothèque a été fermée par le
maire il y a un an, à cause des dalles
en plastique qui contiennent de

l’amiante et du plomb est présent,
mais une structure identique reste
utilisée pour deux classes, ailleurs
un toit est en fibrociment et laissait
tomber la pluie sur le cartable des
enfants dans le couloir, il y a encore
quelque temps. Le maire nous parle
de projet mais il n’y a pas moyen
d’en connaître l’état d’avancement,
liste encore le représentant des

parents qui précise, nous sommes la
dernière école du département à
scolariser des élèves dans des bâti-
ments préfabriqués. »

D’où sa surprise de voir que l’avis
final de la commission de sécurité
rendu par la préfecture le 22 décem-
bre 2020 est favorable à la poursuite
de l’exploitation des bâtiments exis-
tants.

Des parents d’élèves ont manifesté jeudi 29 septembre pour protester des conditions matérielles d’accueil de leurs enfants
à l’école du Chat-Perché. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Les parents manifestent, le maire leur répond
Un incident sur la chaudière a eu lieu
l’an dernier, mais un chauffage a pu
être réamorcé dans des délais raison-
nables.

Nous venons par ailleurs d’afficher
au portail la déclaration préalable
pour le remplacement de menuise-
ries et de portes coupe-feu.

L’école présente-t-elle des dan-
gers pour les élèves
et les personnels ?

Les salles de classe ne présentent
évidemment aucun danger. De la
peinture au plomb subsiste mais
sans contact possible avec les élèves
et donnera lieu à rénovation. La bibli-
othèque est fermée provisoirement,
le temps de déposer le sol qui con-
tient de la colle amiantée sous les dal-
les. Ce sera fait pendant les vacances
de la Toussaint pour 15 000 €. Le pré-
fabriqué où se trouvent les classes ne
présente aucun danger, comme l’a
attesté la dernière commission de
sécurité. Il sera remplacé par des sal-
les définitives, dans sept à huit ans.
Deux cabinets ont été sollicités pour
proposer un scénario, le meilleur sera
validé par la commission scolaire et
celle des travaux. Une sous-toiture a
déjà été posée sous le toit en fibroci-
ment qui fuyait. La mairie reste très
vigilante sur les conditions d’accueil
des élèves. Des travaux d’envergure
qui ont des coûts importants exigent
des études et des délais de réalisa-
tion.

La Haye — Des parents étaient mobilisés, jeudi, à l’école du Chat-Perché pour attirer l’attention sur les
conditions matérielles de scolarisation des enfants qu’ils estiment déplorables, voire dangereuses. Le maire répond aux critiques des parents

Trois questions à...

Comment expliquez-vous la
colère qui a mobilisé les parents ?

Je constate que l’Association des
parents d’élèves n’était pas présente
en tant que telle et que le mouvement
initié par un seul représentant élu,
opposant systématique à la politique
communale, n’a rassemblé qu’une
vingtaine de parents pour plus de
200 élèves scolarisés.

Le seul enseignant présent ne tra-
vaille pas dans l’école. Le refrain qui
consiste à dire que le maire que je
suis ne fait rien depuis dix ans porte à
faux, puisque je ne suis élu que
depuis 2020.

La précédente équipe municipale
avait déjà engagé de nombreux tra-
vaux sur les toitures et les façades,
nous les poursuiverons autant que de
besoin.

L’école est-elle une passoire
thermique ?

Alain Leclère,
maire.

| PHOTO : OUEST-FRANCE

Cinq photographes réunis pour les Photomobiles
Hauteville-sur-Mer — La 5e édition des Photomobiles, rencontres photographiques, va bientôt s’ache-
ver. Des expositions sont en cours à Hauteville-sur-Mer, Agon-Coutainville et Regnéville-sur-Mer.

Pour paraître dans le journal : pour
faire paraître gratuitement une annon-
ce de manifestation, de réunion ou de
permanence ou tout autre rendez-
vous, dans le journal Ouest-France,

connectez-vous sur www.infoloca-
le.fr, saisissez votre information ainsi
que la date à laquelle vous souhaitez
la voir paraître dans le journal.
Service clients :Déjà abonné :

www.votrecompte.ouest-france.fr ou
02 99 32 66 66 (tarif appel local).
Pour joindre un conseiller, préférez
un appel entre 12 h et 15 h.
Pour vous abonner : www.abonne-

ment.ouest- france.fr ou
02 99 32 66 66.
Faire paraître un avis d’obsèques :
02 56 26 20 01, prix d’un appel local,
numéro non surtaxé.

Pour la deuxième année consécutive,
des photographes anglais sont mis
en avant pour la 5e édition des Photo-
mobiles. C’est la Galerie Hautaise à
Hauteville-sur-Mer, qui a les hon-
neurs de se parer des clichés de Tris-
tan Poyser jusqu’au dimanche 9 octo-
bre. « C’est l’idée de garder un lien
avec nos voisins anglais, malgré le
Brexit, qui nous a poussés à propo-
ser des photos de l’Angleterre et
d’associer une conférence sur le
thème photos, nature et anglais »,
raconte Hervé Dez, de l’association
Tulipe Mobile.

« Le public semble rentrer
dans la nature »

Dans la culture visuelle, les Anglais
ont un rapport particulier à la nature,
surtout pour les citadins. Tristan Poy-
ser habite la ville de Manchester et a
pour habitude de pratiquer son jog-
ging en forêt dans la réserve naturelle
de Phillips Park. Ses retours inces-
sants sur ses parcours sont l’occa-
sion « de revisiter cet environnement
à toutes les saisons avec une recon-
nection à la nature sur le temps
long ». Les images ont un côté zen,

apaisantes voire relaxantes. Elles ne
sont pas sublimées, c’est la banalité
de la saison qui ressort.

De fait, « le public semble rentrer
dans la nature » par ses réactions. Un
autre anglais occupe le Petit Office à
Agon-Coutainville et raconte son
Angleterre sous un autre angle que
celui de Tristan Poyser. « John Anger-
son a repris le voyage d’un écrivain
du début des années 1930 qui par-
courait, alors, un pays dépendant
de l’agriculture et de l’industrie lour-
de. Il montre l’Angleterre d’aujour-
d’hui, avec ses paysages habités. »

Pour clore le parcours photographi-
que, le château de Regnéville-sur-
Mer accueille trois photographes
français. Des grands formats noirs et
blancs présentent, en extérieur, les
Chemins de Thomas Dhellemmes.
Passionné de promenade, il arpente
les chemins et saisit ses impressions
à l’aide de son Polaroid. « On est sur
un autre point de vue de la nature,
plutôt sur des ambiances. » Dans les
salles de la conciergerie Mélanie Dor-
nier et Mélissa Mérinos donnent une
autre vision de la nature et de son
espace. La première a choisi l’estran

de notre côte pendant que l’autre
explorait une forêt en limite de Prague
(République tchèque). On passe ain-
si de la couleur des clichés sur les tra-
vailleurs de la mer ou les empreintes
d’algues prises au photogramme au
noir et blanc du travail sur cette forêt
tchèque qui abrite un centre d’enfer-
mement de migrants, ancien terrain

militaire de l’occupation soviétique.

Jusqu’au dimanche 9 octobre, à
la Galerie Hautaise, Hauteville-sur-
Mer : vendredi, samedi et dimanche
de 15 h à 19 h. Mêmes horaires pour
Agon-Coutainville et Regnéville-sur-
Mer jusqu’au dimanche 2 octobre.

Hervé Dez à la conciergerie du château de Regnéville-sur-Mer dans la salle
consacrée à la photographe Mélanie Dornier. | PHOTO : OUEST-FRANCE
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Nécrologie

Le conseiller municipal Hubert
Lefranc est décédé mardi 27 septem-
bre à l’âge de 64 ans, emporté par
une grave maladie.

Élu au conseil municipal en
mars 2020 sur la liste de Gabriel Dau-
be, Hubert Lefranc était estimé de
tous ses colistiers. « Il était très ser-
viable et toujours disponible, il avait
le cœur sur la main. Il a donné beau-
coup de son temps pendant la crise
sanitaire, en particulier à la Banque
alimentaire », souligne le maire
Gabriel Daube.

Hubert Lefranc était aussi impliqué
dans plusieurs associations locales
parmi lesquelles le don du sang dont
il organisait les collectes à Périers.

Membre du comité de jumelage
Périers Bastogne et du club de cyclo-

Périers

tourisme La Petite reine, il était égale-
ment très investi à l’Union nationale
des combattants (UNC) dont il était
porte-drapeau suppléant. « Sa dispa-
rition nous a tous émus. »

Ses obsèques seront célébrées ce
samedi, à 14 h 30, à l’église.

Le conseiller municipal Hubert Lefranc
est décédé, mardi 27 septembre,
à l’âge de 64 ans. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Conseiller municipal, Hubert Lefranc est décédé à 64 ans

Tourville-sur-Sienne

L’assemblée générale de l’Associa-
tion Sportive des Foulées de la Baie
de la Sienne s’est tenue vendredi 23
septembre avec l’élection d’un nou-
veau. Dernièrement arrivée dans la
commune, la nouvelle présidente,
Lena Péron a souhaité s’investir dans
cette association. À ses côtés, Chris-
tian Lefrançois, prend les fonctions
de vice-président ; Évelyne Bonneau
est secrétaire. Et Pierre Joly reste
bénévole.

La date pour les prochaines Fou-
lées Baie de Sienne a été fixée au 2
juillet 2023. « Nous aurons besoin de
bénévoles pour faire de cet évène-
ment une belle réussite. »

Des groupes de coureurs et de mar-
cheurs qui fonctionneront sur simple

décision des participants se mettent
en place, le samedi et des courses
auront lieu le dimanche matin.
L’association espère faire cet événe-
ment un renouveau et toucher les
plus jeunes.

Le montant de l’adhésion est
inchangé : 1 €. Le premier rendez
vous est donné ce samedi à 10 h pla-
ce de la mairie, pour une première
marche sur les traces de la prochaine
édition des foulées.

Contact, l’association est présente
sur Facebook (fouleesbaiedesienne)
et sur Instagram (fouleesbaiedesien-
ne). L’association est joignable par
courriel, à l’adresse fouleesbaiede-
sienne@gmail.com.

Le nouveau bureau de l’association a été élu vendredi 23 septembre. Il est com-
posé de Pierre Joly (bénévole), Thierry Lecaplain, Lena Peron (présidente), Evely-
ne Bonneau (secrétaire) et Christian Le François (vice-président). | PHOTO : OUEST-FRANCE

Nouveau bureau pour l’association spotive

souhaitez la voir paraître dans le jour-
nal et sur le site ouest-france.fr

Connectez-vous sur notre site
www.infolocale.fr, saisissez votre
information et la date à laquelle vous

Un événement à annoncer ?
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